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Le solaire photovoltaique

Certains matériaux semi-conducteurs 
comme le s i l icium possèdent la propriété 
de générer de l’électr icité quand i ls 
reçoivent la lumière du solei l  :  c’est l’effet 
photovoltaïque, découvert par Edmond 
Becquerel en 1839. 

Ce principe est mis en application dans les 
cel lules photovoltaïques, petits composants 
électroniques à base de si l icium. Les 
photons de la lumière solaire transfèrent 
leur énergie aux électrons du matériau 
semi-conducteur. 

Ceux-ci se mettent en mouvement et 
créent un courant électr ique col lecté par 
une gri l le métal l ique très f ine. Sans pièce 
mécanique, sans bruit,  sans production 
de polluants, les cel lules photovoltaïques 
convert issent directement l’énergie solaire 
en électr icité, sous forme de courant 
continu.

Le principe de base 

Comment ça marche ?
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Principe de fonctionnement

Des grains de lumière que l’on appel le 
photons  sont émis par la lumière du solei l .

Ces photons  v iennent f rapper les cel lu les 
photovoltaiques et t ransmettre l ’énergie qu’ i l s 
comportent aux électrons du matér iau semi-
conducteur,  le s i l ic ium. Les électrons vont alors 
se mettre en mouvement et ce déplacement 
produit  un courant électr ique continu.

L’onduleur est un disposit i f  de puissance qui 
permet de transformer le courant continu 
en courant alternat i f ,  af in qu’ i l  puisse être 
ut i l i sé au sein du logement.

Le récepteur consomme l’énergie  produite 
par l ’ instal lat ion photovoltaique.
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Pour quelles applications 
Si  les panneaux solai res photovoltaïques 
existent depuis longtemps, i l s  sont aujourd’hui 
de plus en plus plébiscités dans le cadre de 
la t ransit ion énergétique. I l  faut dist inguer le 
panneau solaire thermique  qui  produit  de la 
chaleur pour le chauffage et l ’eau chaude 
sanitai re du panneau solaire photovoltaïque 
qui  produit  de l ’électr icité à part i r  de 
l ’énergie solai re. 

Cette dernière est i l l imitée et gratuite mais 
el le n’est pas disponible tout le temps. 

Dans l ’absolu toutes les surfaces disponibles 
peuvent accuei l l i r  des panneaux solai res 
photovoltaïques :

• Toitures incl inées
• Toitures plates
• Sol
• Carports
• Façades vert icales
• Garde-corps
• Br ise-vue
• . . . 
I l  ex iste des supports et des panneaux 
photovoltaïques pour toutes ces appl icat ions. 

Au delà de l’esthétique, les critères à prendre en 
compte pour optimiser votre instal lat ion sont :

• L’exposit ion (Nord-Sud-Est-Ouest)
• L’ incl inaison
• La surface ut i le
• L’environnement (ombrages)

Dans notre hémisphère, l ’exposit ion 
permettant de capter au mieux 
l ’ i r radiat ion solai re est l ’exposit ion SUD. 

Toute exposit ion dif férente se révélera 
moins eff icace, mais l ’écart de potent iel 
entre une or ientat ion Sud et Est  ou 
Ouest n’est pas t rès important (<10%).

Où installer mes panneaux ?

Même s’i l  peut y avoir un réel intérêt à s’équiper 
d’une instal lat ion solai re photovoltaïque 
partout en France, l ’ i r radiat ion solai re n’est 
pas la même d’une région à une autre. 
La carte ci-contre est un exemple de carte 
d’ i r radiat ion solai re annuel le,  el le permet 
d’est imer,  en fonction de la local isat ion, 
l ’ i r radiat ion annuel le en kWh/m².

En région Occitanie, la production solai re 
annuel le maximale osci l le de 1200 à 1400 
kWh par k i lowatt-crête instal lé.
Cette valeur est déterminée plus 
précisément en fonction de votre l ieu 
d’habitat ion, de l ’exposit ion des panneaux 
et de l ’environnement proche et lointain 
(ombrages).

Une puissance de 1 kWc correspond à 
l ’ instal lat ion de 3 à 4 panneaux occupant 
une surface totale de 5 à 6 m².

Le potentiel solaire

Equivalences en Occitanie



Influence de l’inclinaison 
L’ incl inaison optimale dépend du l ieu 
géographique. En France métropol i taine, 
l ’angle optimal est en moyenne de 30° .  I l 
t ient compte de la « hauteur » du solei l  aux 
dif férents moments de l’année comme le 
montre le schéma ci-dessous. 

 Pour une même or ientat ion SUD, la dif férence 
de « potent iel  solai re » sera de -34% entre 
une incl inaison à 30° et une incl inaison à 90° 
(vert ical) .

Néanmoins i l  peut être intéressant dans 
certains cas de ne pas opter pour une 
incl inaison à 30°.  C’est le cas notamment 
lorsque la consommation de courant 
s’effectue plus en hiver,  qu’en été. En effet 
le solei l  étant plus « bas » en hiver,  pour avoir 
un angle d’ incidence des rayons du solei l 
proche de l’opt imum (90°) i l  est  préférable 
d’avoir  un angle plus important que 30°.

Facteurs de correction

En France, les zones d’appl icat ion des pentes 
de toit  sont déterminées selon 3 cr i tères :

• La s i tuat ion de votre habitat.
• La zone géographique de votre habitat.
• Le matér iau de toiture ut i l i sé.

Dans le Gard, les maisons t radit ionel les 
comportent des toitures composées d’une 
couvertures en tui les rondes. De formes 
s imples,  les pentes sont généralement faibles, 
de l ’orde de 33%, soit  18 degrés environ.

Connaitre le degré de pente est une 
information importante pour une bonne 
instal lat ion solai re.

L’inclinaison de toiture

La meil leure incl inaison du panneau solaire 
est un angle s i tué entre 30° et 35° qui permet 
aux capteurs d’être perpendiculaires aux 
rayons solaires.



La conception

Les études préalables
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Avant de se lancer,  i l  est  important de fai re 
réal iser une étude de dimensionnement  
pour déterminer la puisance solai re 
photovoltaique à instal ler  en fonction de 
votre projet.

Cette étude permet de déterminer :

• Le nombre de panneaux solaires à instal ler 
(selon vos consommations électr iques et le 
mode de production chois i) .

• La quanti té d’électr ici té que vos panneaux   
solaires vont produire  (en fonction du l ieu 
géographique, l ’or ientat ion, la surface 
disponible, l ’ombrage.. . .) .

• Le coût de l ’ instal lat ion

I l  s’agit  donc de trouver un juste mi l ieu entre 
la puissance photovoltaique à instal ler  et 
votre consommation annuel le d’électr icité 
pour que votre instal lat ion soit  rentabi l i sée 
au plus v ite.

Le taux d’autoproduction représente le 
rapport entre l ’électr icité produite par 
vos panneaux solai res immédiatement 
consommée et votre consommation totale.

Exemple :  Vous consommez 8000 kWh pour 
al imenter votre maison en électr icité.
Votre instal lat ion a produit  4000 kWh sur 
l ’année, en consommant au bon moment 
vous avez réuss i  à autoconsommer 2000 
kWh directement chez vous,  le reste a été 
réinjecté sur le réseau pour être revendu.

Formule :
Taux d’Autoproduction (%) =Electr icité 
consommée sur place (kWh) / Consommation 
totale (kWh) x 100
Soit  :  2000 / 8000 x 100 = 25%

Ce pourcentage correspond à l ’économie 
brute réal isée sur votre facture d’électr icité.

Le taux d’autoconsommation représente 
le rapport entre l ’électr icité produite par 
vos panneaux solai res immédiatement 
consommée et votre production totale.

Exemple :  Vous consommez 8000 kWh/an 
pour al imenter votre maison en électr icité.

Votre instal lat ion a produit  4000 kWh sur 
l ’année, en consommant au bon moment 
vous avez réuss i  à autoconsommer 2000 
kWh directement chez vous,  le reste a été 
réinjecté sur le réseau pour être revendu.

Formule :
Taux d’Autoconsommation (%) = E lectr icité 
consommée sur place (kWh) / Production 
totale (kWh) x 100
Soit  :  2000 / 4000 x 100 = 50%

Un bon taux d’autoconsommation doit  se 
s i tuer aux alentours des 70%. 

Taux d’autoproduction

Taux d’autoconsommation

I l  ex iste 2 solut ions pour optimiser son taux 
d’autoconsommation :

• Synchroniser vos besoins en électr icité 
avec les pér iodes d’ensolei l lement des 
panneaux solai res,  à l ’aide d’équipements 
domotiques (programmateurs,  systèmes de 
pi lotage à distance…).

Certains apparei ls  intègrent une 
programmation qui est  ut i le pour décaler 
les usages, même lorsque l’on est absent 
du domici le.  C’est par exemple le cas du 
lave-vaissel le ou de la machine à laver.  Pour 
les apparei ls  sans programmation, on peut 
ut i l i ser un programmateur mécanique sur 
pr ise dont le coût est faible (5€).

• Ut i l i ser des batter ies pour stocker le surplus 
d’électr icité solai re produit  par beau temps 
puis  le rest i tuer sur le réseau domest ique la 
nuit  et par mauvais temps. Cette solut ion 
permet d’atteindre un taux maximum. 
Néanmoins les systèmes de stockage 
demeurent chers,  et dégradent la rentabi l i té 
de l’ invest issement. 

Optimiser l’autoconsommation

Le taux d’autoproduction est généralement 
s i tué aux alentours de 30 % .  En effet,  les 
panneaux photovoltaïques génèrent un 
pic de production entre la f in de matinée 
et le début de l’après-midi ,  moment où 
l ’ensolei l lement est le plus fort  alors que le 
pic de consommation a davantage l ieu le 
matin et le soi r ,  pér iode où le logement est 
le plus occupé.



Les modes de consommations

L’autoconsommation totale

La revente totale
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En autoconsommation totale, vous devez 
consommer la total i té de votre production 
sans in jecter d’électr icité dans le réseau, i l  n’y 
a pas de frais  de raccordement.  Vous s ignez 
une « Convention d’autoconsommation » 
(CAC) avec le gest ionnaire de réseau (Enedis) 
et vous vous engagez à ne r ien in jecter 
dans le réseau. Cette option nécess i te de 
dimensionner correctement l ’ instal lat ion de 
production en fonction de vos besoins.  Votre 
onduleur devra être équipé de l’opt ion 
« zéro in ject ion » permettant d’ajuster la 
production sur la consommation, pas de 
surplus donc pas d’ inject ion.
La production de votre instal lat ion sera donc 
« br idée » sur votre consommation (pas de 
consommation = pas de production)

En revente totale, l ’ intégral i té de votre 
production est in jectée dans le réseau.

Les modal i tés tar i fai res pour l ’achat de 
cette électr icité photovoltaïque impl iquent 
notamment que l’ instal lat ion respecte 
des cr i tères généraux d’ implantat ion sur 
bâtiment.  Pour les instal lat ions él igibles, 
l ’acheteur désigné par l ’État (EDF Obl igat ion 
d’Achat ou une régie locale de dist r ibut ion 
d’électr icité) devient votre partenaire 
pour une durée de 20 ans.  I l  a l ’obl igat ion 
d’acheter votre électr icité à un tar i f  f ixé par 
l ’État,  appelé tar i f  d’achat photovoltaïque, 
expr imé en centimes d’euro par kWh.

Attent ion, les pr ix de vente par les fournisseurs 
d’électr icité suivent une hausse constante. 
I l  devient donc, après optimisat ion de vos 
heures de consommation, plus judicieux 
d’autoconsommer son électr icité que de 
la vendre, un kWh non acheté sera plus 
intéressant f inancièrement qu’un kWh vendu.
 

La revente de surplus

En autoconsommation avec revente de 
surplus,  vous consommez directement votre 
production de façon plus ou moins importante 
selon votre de prof i l  de consommation et 
revendez le surplus af in qu’ i l  soit  également 
valor isé.

Les modal i tés tar i fai res pour l ’achat du surplus 
non autoconsommé de cette électr icité 
photovoltaïque impl iquent notamment que 
l’ instal lat ion respecte des cr i tères généraux 
d’ implantat ion sur le bâtiment. 

Pour les instal lat ions él igibles,  l ’acheteur 
désigné par l ’État (EDF Obl igat ion d’Achat ou 
une régie locale de dist r ibut ion d’électr icité) 
devient votre partenaire pour une durée 
de 20 ans.  I l  a l ’obl igat ion d’acheter votre 
électr icité à un tar i f  f ixé par l ’État,  appelé 
tar i f  d’achat photovoltaïque, expr imé en 
centimes d’euro par kWh.

Les pr ix de vente par les fournisseurs 
d’électr icité suivent une hausse constante, 
i l  devient donc, après optimisat ion de vos 
heures de consommation, plus judicieux 
d’autoconsommer un maximum son 
électr icité plutôt que de la vendre, un 
kWh non acheté sera plus intéressant 
f inancièrement qu’un kWh vendu.

La loi  relat ive à la t ransit ion énergétique 
pour la croissance verte  a mis en place la 
poss ibi l i té pour un producteur de changer 
d’acheteur. 
L’art icle L314-6-1 du code de l’énergie 
précise que la cess ion est poss ible pour 
les anciens et nouveaux contrats d’achat 
conclus dans le cadre de l’obl igat ion 
d’achat (tar i fs  d’achat en guichet ouvert) 
ou dans le cadre d’appels d’offres .  Ne sont 
pas concernés les contrats de complément 
de rémunérat ion (dans ce cas,  seule EDF est 
désignée comme l’acheteur).

L’acheteur obl igé par défaut (EDF ou les 
ELD) est le seul  à pouvoir  mettre en place le 
contrat d’achat. 
La cess ion ne pourra se fai re qu’après 
s ignature du contrat . 

Toute cess ion est déf init ive. Ains i ,  i l  n’est 
pas poss ible de revenir  à l ’acheteur pr imo-
contractant.  I l  est  par contre poss ible de 
changer d’organisme agréé.



Les indicateurs de puissance

Les panneaux solaires
Les technologies

L’unité de puissance d’un panneau solai re 
photovoltaique est expr imée en Watt crête, 
ou Wc  en abrégé. E l le indique la production 
maximale d’un panneau dans des condit ions 
idéales :

• Température de 25°C
• Orientat ion des panneaux plein sud 
• Pas d’ombre sur les panneaux

En moyenne, un panneau solai re à une 
puissance de 250 à 400 Wc. Pour déf ini r 
la puissance crête d’une instal lat ion, on 
addit ionne donc les puissances crêtes 
individuel les de tous ses panneaux. 
ex :  8 panneaux de 375 Wc = 3000 Wc= 3 kWc

Un panneau solai re occupe de 1,50  à 2,00 
m² d’espace. Pour calculer la superf icie 
de toit  dont vous avez besoin,  i l  suff i t  donc 
de mult ipl ier  par le nombre de panneaux 
solai res.  Ains i ,  pour 8 panneaux, comptez de 
12 à 16  m² de surface ut i le.  

Nous avons vu que dans notre région 1 kWc 
permet de produire environ 1 400 kWh par 
an. 
Dans des condit ions optimales,  une 
instal lat ion de 3 kWc vous permet donc de 
produire 4200 kWh par an. 
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Le rendement des panneaux solaires

Le rendement d’un panneau photovoltaïque 
correspond à la quantité d’électr icité 
produite par le panneau solai re par rapport 
à l ’énergie solai re reçue.

Pour le calculer,  on ut i l i se la formule suivante 

Rendement =  (quantité d’électr icité produite 
/ quantité d’énergie solai re reçue) * 100

Les panneaux solai res  les plus présents sur 
le marché ont un rendement compris  entre 
14 et 24 %.

Cette information f igure sur les f iches  
techniques des fabr icants.

Les dif férences de rendement entre 
panneaux  photovoltaïques dépendent de 
la technologie employée :

Les panneaux solai res monocristal l ins ont des 
cel lu les solai res fabr iquées à part i r  d’un seul 
cr istal  de s i l ic ium, tandis que les panneaux 
solai res polycr istal l ins ont des cel lu les solai res 
fabr iquées à part i r  de nombreux f ragments 
de s i l ic ium fondus ensemble.

Rendement :  14 à 18%

Couleur bleu

Moins pol luant à produire

Moins cher

Rendement :  18 à 24%

Couleur sombre

Mei l leur rendement

Durée de vie élevée

  Polycristal l in

 Monocristal l in

Les deux technologies vous permettent de 
réal iser des économies d’énergie. 
Votre choix dépend de vos préférences 
personnel les et de l ’opt ion de f inancement.

Optez pour des panneaux solai res à haut 
rendement s i  la tai l le de votre système 
photovoltaïque est l imitée par l ’espace 
disponible sur votre toit . 
Dans ce cas,  i l  sera plus judicieux de payer 
le coût supplémentaire des panneaux 
monocristal l ins plus eff icaces qui  vous 
aideront à maximiser votre production 
d’électr icité. 

Par contre, s i  vous disposez d’une grande 
surface de toit  ou s i  vous instal lez un système 
solai re au sol ,  les panneaux polycr istal l ins à 
faible rendement peuvent être une option 
plus économique.



Onduleurs de chaîne / Micro-onduleurs

 Les onduleurs solaires photovoltaiques

Pièce centrale d’une instal lat ion photovoltaïque « l ’onduleur » est  un élément qui  permet de 
transformer le courant continu en alternati f .  I l  en existe t rois  grandes catégories,  les onduleurs 
(centraux / de chaînes),  hybr ide ou les micro-onduleurs.

Moins cher

Durée de vie 8 -12 ans

 Onduleur de châine (central isé)

Avantageux par son pr ix,  ce type d’onduleur 
peut gérer plus ieurs chaînes de panneaux 
raccordées en sér ie (généralement deux). 

L’ inconvénient pr incipal rés ide dans le fait  que 
les modules ne sont donc pas indépendants 
les uns des autres,  ce qui peut poser problème 
en cas d’ombrage récurrent comme une 
cheminée, un arbre, une branche etc…

Dans ces condit ions,  s i  un seul  panneau 
d’une chaîne subit  un ombrage, i l  impactera 
négativement l ’ensemble de cel le-ci .  I l  ex iste 
néanmoins une solut ion pour contrer cela 
en associant des optimiseurs d’onduleur de 
chaîne.

Ce type d’onduleur est généralement instal lé 
à l ’ intér ieur,  à proximité du tableau électr ique. 
I l  est  à l ’abr i  des condit ions météorologiques.

Poss ibi l i té de recharge d’un 
véhicule électr ique

Durée de vie 8 -12 ans

 Onduleur hybride

Simi lai re à l ’onduleur de chaîne, i l  off re la 
poss ibi l i té de recharger une voiture électr ique 
par le biais  d’une pr ise intégrée ou des 
batter ies di rectement en courant continu, 
af in de prolonger son autoconsommation.

10 à 20 % plus cher

Durée de vie 20 -25 ans

Micros-onduleurs

Plus onéreux que son concurrent,  i l 
présente néanmoins quelques avantages 
supplémentaires.
En optant pour ce type de matér iel ,  un 
micro-onduleur sera placé sous chaque 
panneau af in d’en optimiser la production, 
ains i  la défai l lance ou l ’ombrage récurrent 
d’un élément n’ impactera pas le reste de 
l’ instal lat ion.

I l  permet un suiv i  de production plus précis et 
off re la poss ibi l i té de fai re évoluer l ’ instal lat ion 
en rajoutant des panneaux ou un système 
de stockage, contrairement à un onduleur 
de chaîne dimensionné pour une puissance 
crête donnée (attent ion s i  vous avez s igné 
un contrat de vente avec un fournisseur 
vous ne pouvez pas augmenter la puissance 
de cel le-ci ,  vous devez également s ignaler 
l ’ instal lat ion d’un système de stockage).
Durée de vie d’environ 20-25 ans 
Surcoût d’environ 10-20% à une instal lat ion 
class ique.

10 % plus cher

Durée de vie 20 -25 ans

L’optimiseur d’onduleur de chaîne

Situé sous chaque panneau, i l  permet comme 
son homologue d’ individual iser la production 
d’un panneau af in de contrer les dif férentes 
problématiques l iées aux raccordements 
en sér ie et de t i rer  le mei l leur prof i t  de son 
instal lat ion.
Durée de vie d’environ 20-25 ans,  ajoute 
un surcoût d’environ 10% à une instal lat ion 
class ique.



Les batteries de stockage solaire

 Le stockage solaire

Le stockage du surplus d’électr icité non-autoconsommée est un moyen s imple et eff icace de 
prolonger son autoconsommation lors des pér iodes dites de non-production.

S i  votre instal lat ion à une production plus élevée que votre consommation, ce surplus auparavant 
revendu en total i té,  est  désormais conservé pour être ut i l i sé plus tard, pour rappel un kWh non 
acheté sera plus intéressant f inancièrement qu’un kWh vendu.

Af in de mettre en place ce type d’ instal lat ion, i l  est  préconisé de s’équiper d’un onduleur dit  « 
hybr ide »,  pièce centrale de l’ instal lat ion, i l  effectue la connexion entre les panneaux, les batter ies, 
le réseau publ ic de dist r ibut ion et votre tableau électr ique, de manière optimale et autonome.
Une instal lat ion avec des micro-onduleurs peut également fonctionner.

Faire le choix d’une instal lat ion photovoltaïque avec stockage, impl ique de :

• Disposer d’un espace adapté et sécur isé pour la mise en place des batter ies
• Un invest issement de départ plus conséquent
• Un dimensionnement d’ instal lat ion plus précis
• Un coût de remplacement des batter ies

Plus ieurs types de batter ies dest inées au stockage solai re existent:  P lomb ouvert,  AGM, GEL et le 
L i thium-ion, qui  est  actuel lement le modèle à pr iv i légier du fait  de son excel lent rendement et son 
nombre de cycles charge/décharge supér ieur aux concurrents,  toutefois  son pr ix reste élevé.

Le dimensionnement de votre batter ie dépendra de votre object i f  : 

Votre object i f  est  d’être totalement autonome énergétiquement,  et vous n’êtes pas connecté au 
réseau. En prat ique, i l  vous faudra environ 3 fois  la consommation journal ière. Par exemple, s i  vous 
consommez 10kWh par jour,  i l  vous faudra 30kWh.
Pourquoi?
Dans ce type de kit  solai re,  s i  la batter ie est v ide… on n’a plus d’électr icité !  I l  faut donc dimensionner 
le système pour effacer la var iabi l i té de production solai re (certains jours i l  y aura moins de solei l  que 
la moyenne hivernale).  I l  est  nécessaire de prendre une marge d’autonomie dans la batter ie (3 jours 
de consommation en général) .

S i  votre object i f  est  de maximiser votre taux 
d’autoconsommation, c’est-à-dire de consommer 
toute l ’énergie produite par vos panneaux 
solai res,  la méthode est s imple : 

i l  faut compter environ 1kWh de batter ie pour 
1kWc de panneaux solai res.

Ce type de stockage est dimensionné dans une 
vis ion journal ière. C’est-à-dire que l’on stocke le 
jour et on décharge la nuit .  La batter ie est v ide 
chaque matin.

Le dimensionnement de votre batter ie en autoconsommation

Le dimensionnement de votre batter ie en autonomie totale

Les batter ies de stockage



Les aides financières

Afin d’encourager le recours aux énergies 
renouvelables,  l ’État a mis en place plus ieurs 
disposit i fs  pour aider les part icul iers  à f inancer 
leurs t ravaux d’économies d’énergie.

L’obl igation d’achat :
En tant que part icul ier ,  grâce au système de 
l’obl igat ion d’achat,  vous pouvez in jecter de 
l ’électr icité sur le réseau et la vendre à un pr ix 
f ixé par la loi .  Le producteur photovoltaïque 
peut vendre tout ou part ie de l’électr icité 
qu’ i l  produit .

La prime à l ’autoconsommation photovoltaïque 

Les part icul iers  faisant le choix d’une 
instal lat ion en autoconsommation avec 
revente de surplus,  sont él igibles à une pr ime 
à l ’ invest issement.  Cette pr ime est dégress ive 
et var iable en fonction de la puissance de 
l’ instal lat ion.
El le est répart ie sur les 5 premières années de 
fonctionnement.

Condit ions d’attr ibut ion de la pr ime à 
l ’autoconsommation : 

• Avoir  une toiture ou une structure support 
(comme un abr i  solai re).  La puissance de 
l’ instal lat ion doit  être infér ieure à 100 kWc.
Chois i r  un instal lateur qual i f ié RGE-Chois i r 
l ’autoconsommation avec revente du surplus

Fonctionnement de la pr ime à 
l ’autoconsommation :

Son montant est arrêté précisément le jour 
de la t ransmiss ion de votre demande de 
raccordement au réseau.

• Son versement se fait  en 5 années 
consécutives (vous toucherez 1/5 du montant 
total ,  chaque année pendant 5 ans).

• E l le est versée automatiquement par EDF 
Obl igat ion d’Achat en même temps que vos 
revenus générés par la vente de votre surplus.

•El le est calculée en fonction de la puissance 
de votre instal lat ion (voir  tar i fs  en vigueur 
selon le t r imestre).

Taux de TVA réduit  :
Les instal lat ions photovoltaïques raccordées 
au réseau d’une puissance infér ieure ou 
égale à 3 kWc peuvent bénéficier d’un taux 
de TVA à 10 %.

Les aides locales :
Renseignez-vous auprès de votre mair ie, 
consei l  général  ou consei l  régional pour 
connaître les sout iens f inanciers dont vous 
pourr iez bénéficier.

Combien ça coûte?

Le pr ix d’une instal lat ion photovoltaique  
rés ident iel le est généralement s i tué entre 
2400 € et 3100 € le  kWc. I l  comprend les 
coûts de fourniture (panneaux, onduleurs, 
câblages) et de pose de votre instal lat ion 
photovoltaïque en € TTC. 

Le devis d’un instal lateur comprend 
nécessairement les postes suivants :

• Système de montage
• Modules PV
• Onduleurs et protection de découplage 
(généralement intégrée à l ’onduleur)
• L iaisons électr iques DC et AC (câbles, 
chemins de câbles,  boît iers  de raccordement, 
sect ionneurs)
• Disposit i fs  de protection (mise à la terre, 
parafoudres,  dis joncteurs et dif férent iel)
• Frais  de chantier :  pose et moyens de levage, 
mise en sécur i té du chantier et nettoyage

Le pr ix du matér iel  dépend pr incipalement 
de la tai l le du système photovoltaique et de 
sa typologie.

Fiscal i té pour la vente d’électr ici té issue de 
panneaux photovoltaïque.

I l  est  poss ible de bénéficier d’une exonérat ion 
d’ impôt sur le revenu s i  votre instal lat ion 
rempl i t  les 3 condit ions suivantes :
• La puissance de l’ instal lat ion est infér ieure 
à 3 kWc
• Raccordement au réseau publ ic en 2 points 
au plus
• Pas d’affectat ion à l ’exercice d’une activ i té 
profess ionnel le.
Si  vous ne remplissez pas les cr i tères ci-
dessus :
Les revenus t i rés de la vente d’électr icité 
sont imposables à l ’ impôt sur le revenu dans 
la catégorie des bénéfices industr ie ls  et 
commerciaux (BIC).

Quel investissement

La fiscalité
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Les démarches

LES DÉMARCHES D’AUTORISATION D’URBANISME 

El les se font en premier l ieu auprès de la mair ie 
et nécess i tent de prendre connaissance des 
règlementat ions locales d’urbanisme ains i 
que de la démarche à suivre (déclarat ion 
préalable ou permis de construi re).

SE DÉCLARER AU GESTIONNAIRE DE RÉSEAU

Quel que soit  le mode d’ inject ion au réseau 
( in ject ion de la total i té,  du surplus ou sans 
in ject ion),  i l  est  obl igatoire de se déclarer 
auprès du gest ionnaire de réseau :

• Enedis pour 95% du terr i toi re métropol i tain 
continental
• Entrepr ises locales de dist r ibut ion (ELD) pour 
les 5% restants

Sur le pér imètre d’Enedis,  cela peut se fai re 
de manière s impl i f iée sur les portai ls  dédiés 
en l igne . 

ATTESTATION DE CONFORMITÉ ÉLECTRIQUE

Quel que soit  le mode d’ inject ion ( in ject ion 
de la total i té,  du surplus ou sans in ject ion), 
l ’ instal lat ion doit  être conforme aux 
prescr ipt ions de sécur i té en vigueur .

L’ instal lateur envoie le formulaire rempl i  au 
CONSUEL  qui  appose un visa sous un délai 
maximal de 1 mois.  Dans certains cas,  une 
vis i te de contrôle est programmée, ce qui 
peut al longer les délais .

DEMANDE DE RACCORDEMENT POUR LES 
INSTALLATIONS EN INJECTION DE LA TOTALITÉ 
OU DU SURPLUS

Dépot d’une demande complète de 
raccordement

Ce n’est que s i  le doss ier est  complet,  qu’ i l 
peut être t raité par le gest ionnaire de réseau.

Veui l lez noter que des documents nécessaires 
à la complétude de la demande de 
raccordement (autor isat ion d’urbanisme, 
documents en l ien avec l’obl igat ion d’achat, 
le cas échéant,  etc.)  nécess i tent des 
démarches administ rat ives in i t iées en amont 
de la demande, auprès des organismes 
concernés.

RÉCEPTION ET SIGNATURE DES OFFRES DE 
RACCORDEMENT ET CONTRATS D’ACCÈS AU 
RÉSEAU ET D’EXPLOITATION

Suite à la demande, le gest ionnaire de réseau 
propose une offre de raccordement (sous la 
forme d’une Proposit ion de Raccordement ou 
d’une Proposit ion Technique et F inancière) 
dont la date de val idité est de 3 mois.

Cette offre contient la nature des t ravaux 
de raccordement,  le pr ix et le délai  indicati f . 
Dans le cas d’ instal lat ions de petite puissance 
en in ject ion du surplus,  ce coût est nul .

A l ’ i ssue de l’acceptat ion de ces éléments, 
le gest ionnaire de réseau pourra lancer les 
t ravaux de raccordement le cas échéant et 
proposera dans tous les cas de contractual iser 
l ’accès au réseau et l ’exploitat ion.

TRAVAUX DE RACCORDEMENT ET MISE EN 
SERVICE

La mise en service, assurée par le gest ionnaire 
de réseau, n’est poss ible que lorsque les 
t ravaux de raccordement sont achevés et 
que l’attestat ion de CONSUEL est t ransmise à 
Enedis.

DÉCLARATION POUR LES INSTALLATIONS 
EN AUTOCONSOMMATION TOTALE (SANS 
INJECTION)

La déclarat ion se fait  en l igne sur le portai l 
dédié. E l le donnera l ieu directement 
à la s ignature de la Convention 
d’AutoConsommation (CAC).

I l  est  consei l lé de mandater l ’ instal lateur ou 
tout autre profess ionnel pour ces démarches 
et d’en suivre les pr incipales étapes.  

Pour al ler plus loin :

https://www.photovoltaique.info/fr/

Les démarches administratives

https://www.raccordement-entreprise-enedis.fr/
https://www.raccordement-entreprise-enedis.fr/
https://www.photovoltaique.info/fr/


A savoir 

Une instal lat ion photovoltaique c’est bien 
mais agir  en prior i té sur l ’ isolat ion thermique 
de son logement c’est mieux !

Pour l ’ instal lat ion, chois issez un profess ionnel 
quali f ié  RGE . 

Le mention RGE QualiPV est une des qualifications 
que propose l’association Qualit’EnR. Ce label 
convient aux installateurs posant des systèmes 
solaires photovoltaïques. Ces professionnels réalisent 
les études  préalables pour dimmensionner votre  
installation en autoconsommation sur  la base de vos 
consommations.

https://www.qual i t -enr.org/annuaire/

Préalablement aux travaux, vous devez 
vér i f ier  que l’ instal lateur ou l ’entrepr ise de 
travaux est assuré en décennale pour la 
pose du procédé photovoltaïque qu’i l  vous 
propose, pour l ’année en cours.

Cette assurance est valable pendant 10 
ans après la réception de l’ouvrage et 
couvre les désordres affectant la sol idité de 
l’ouvrage ou pouvant le rendre impropre à sa 
dest inat ion, à savoir  l ’étanchéité et le r i sque 
d’effondrement quand le système PV est posé 
sur une toiture. 

En tant que producteur photovoltaïque, vous 
devrez contractez de manière obl igatoire 
une assurance responsabi l i té civ i le pour 
l ’act iv i té de production d’électr icité et le 
r i sque électr ique qu’el le représente vis-à-
vis  des intervenants potent iels  sur le réseau 
publ ic.

Par ai l leurs,  vous pourrez souscr i re de façon 
optionnel le à une assurance dommages aux 
biens et à une assurance pertes d’exploitat ion.

Les points de vigilance

ATTESTATION CONSUEL ET RAPPORT DE 
CONTRÔLE

Toutes les instal lat ions photovoltaïques 
raccordées au réseau publ ic d’électr icité 
doivent disposer d’une attestat ion ou d’un 
rapport de contrôle de conformité pour la 
mise en service de leur point de l ivraison :
Les art icles D342-16 à D342-21 du code de 
l’énergie imposent cette attestat ion de 
conformité pour les instal lat ions de puissance 
infér ieure à 250 kVA.

La mise en conformité au niveau de 
l’ instal lat ion photovoltaïque a comme 
référent iel  le guide UTE C15-712-1 qui  précise 
les mesures à mettre en place pour l imiter les 
r i sques de choc électr ique et d’ incendie, en 
appl icat ion de la norme NF C 15-100. 

Aspects réglementaires

LA NORME NF C 15-100

En France, la conception et la mise en 
œuvre des instal lat ions photovoltaïques sont 
encadrées par une norme bien connue des 
électr iciens,  la norme NF C 15-100 qui  t raite 
des instal lat ions électr iques à basse-tension 
(BT).  E l le est consultable gratuitement en 
l igne sur le s i te Internet de l’AFNOR ,  étant 
une norme d’appl icat ion obl igatoire.
Cette norme a été amendée en août 2008 
pour que les instal lat ions photovoltaïques 
fassent part ie des instal lat ions électr iques 
entrant dans son champ d’appl icat ion. I l  y est 
précisé que «Les instal lat ions photovoltaïques 
sont t raitées dans le guide UTE C 15-712».
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L’impact global

L’impact environnemental

Aujourd’hui ,  au terme de leur durée de vie 
optimale (est imée à environ 25 ans ,  pér iode 
au cours de laquel le au moins 80 % de leur 
puissance init iale est garant ie),  les panneaux 
photovoltaïques sont recyclables entre 95 et 
99 % pour la plupart des constructeurs.

Des f i l ières du recyclage des panneaux 
photovoltaïques s’organisent en France et 
en Europe, notamment depuis la création en 
2007 de l’associat ion PV Cycle qui  regroupe 
des fabr icants européens de panneaux 
photovoltaïques pour organiser la col lecte et 
le recyclage. 

Depuis 2014, fabr icants et importateurs 
de panneaux photovoltaïques ont pour 
obl igat ion légale de reprendre gratuitement 
les équipements solai res en f in de vie. 

I l s  sont tenus de part iciper f inancièrement à 
la col lecte et au traitement des déchets. 

Durée de vie et recyclage

Contrairement aux idées reçues, la grande 
major i té des panneaux photovoltaïques 
ne contiennent pas de « terres rares »,  ces 
groupes de métaux (ut i l i sés notamment dans 
des smartphones…) dont l ’extract ion et le 
raff inage sont t rès pol luants.

S i  l ’on prend en compte l’ensemble de la durée 
de vie d’un panneau solai re (fabr icat ion, 
t ransport,  fonctionnement,  recyclage),  un 
kWh produit  par un panneau photovoltaïque 
sur toiture émet en moyenne 41 geqCO2 par 
kWh ,  d’après le rapport du GIEC.

La très grande major i té des panneaux solai res 
sont const i tués de s i l ic ium cr istal l in,  élément 
que l’on extrait  du sable ou du quartz et qui , 
comme le verre, est  100 % recyclable.

Un panneau solaire produit  bien plus d’énergie 
que cel le nécessaire pour sa fabrication.
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La pompe à chaleur
géothermique
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Fiches complémentaires

I l  ex iste aujourd’hui  de 
nombreuses solut ions techniques 
pour l imiter notre impact sur 
l ’environnement,  réduire les 
consommations énergétiques et 
amél iorer le confort  thermique des 
bâtiments.

En rénovation ou en construct ion, 
de nombreuses quest ions se 
posent sur le choix énergétique 
et l ’ intérêt de chacune de ces 
proposit ions.

Pour vous éclairer dans vos choix, 
le CAUE 30 a élaboré une sér ie de 
f iches techniques qui  détai l lent 
les points clés à connaître avant 
toute décis ion.

FT01 L’isolation thermique des murs
FT02 L’isolation thermique des toitures
FT03 L’isolation thermique des planchers
FT04 Les menuiseries extérieures et occultations
FT05 Les matériaux biosourcés
FT06 La pompe à chaleur air/eau
FT07 La pompe à chaleur géothermique
FT08 Les chaudières et poêles à granulés de bois
FT09 Les poêles à bois et inserts
FT10 L’optimisation des systèmes de chauffage
FT11 Le chauffe-eau thermodynamique
FT12 La production solaire thermique
FT13 La ventilation mécanique
FT14 Les puits climatiques
FT15 Le solaire photovoltaique résidentiel
FT16 Le confort thermique 
FT17 Le guide des gestes verts

Contactez un conseiller

Références 

ADEME 
PHOTOVOLTAIQUE.INFO

CAUE 30
29, rue Charlemagne
30 000 Nîmes

https://www.les-caue-occitanie.fr/gard
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